
Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-huit juin, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. BOURDAA Bruno.

Etaient présents :
Mme BIDART Michelle, Mme BLANDIE Marie-Christine, M. BONNASSIOLLE
Daniel, M. BONNASSIOLLE Pierre, M. BONNASSIOLLE Jean-Pierre, M.
BOURDAA Bruno, M. DE VICARI Olivier, Mme DURAND Pascale, M.
JUNQUET Fabien, Mme MAURIN Marina, M. METGE Jean-Paul, Mme
MOUSSU-RIZAN Renée, Mme MULLER Véronique, M. PEDROSA Raphaël,
M. SANCHEZ Laurent, Mme VILLENEUVE Jocelyne

Procuration(s) :
M. CHABROUT Guy donne pouvoir à M. BONNASSIOLLE Daniel, M.
DEQUIDT Alain donne pouvoir à Mme MULLER Véronique, Mme HONTAA
Corinne donne pouvoir à M. SANCHEZ Laurent, M. MIMIN Matthieu donne
pouvoir à Mme VILLENEUVE Jocelyne, Mme PAYOT Marie donne pouvoir à
Mme BLANDIE Marie-Christine, Mme TRIEP-CAPDEVILLE Monique donne
pouvoir à Mme MAURIN Marina, Mme WEISS Myriam donne pouvoir à M.
BONNASSIOLLE Jean-Pierre

Etai(ent) absent(s) :

Etai(ent) excusé(s) :
M. CHABROUT Guy, M. DEQUIDT Alain, Mme HONTAA Corinne, M. MIMIN
Matthieu, Mme PAYOT Marie, Mme TRIEP-CAPDEVILLE Monique, Mme
WEISS Myriam

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme DURAND Pascale

Numéro interne de l'acte : 39
Objet : Mise en place du télétravail

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.430-1,

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ,

Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié, relatif aux conditions et modalités de mise en
œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ,
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Vu le décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 portant création d'une allocation forfaitaire de
télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats,

Vu l’arrêté du 23 novembre 2022 modifié pris pour l'application du décret n°2021-1123 du 26 août
2021 relatif au versement de l'allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents publics et
des magistrats,

Vu l'avis favorable du Comité social territorial intercommunal en date du 27 avril 2023

Considérant que le télétravail participe à :
 L’amélioration de la qualité de vie au travail des agents en trouvant une meilleure

articulation entre la vie privée et professionnelle et en réduisant la fatigue et le stress
liés au transport, ainsi que les risques d’accident de trajet,

 La modernisation de l’administration en promouvant un management centré sur
l’autonomie, la responsabilité, la confiance et l’efficacité,

 La promotion de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes,
 La protection de l’environnement par la limitation des déplacements et la réduction de

l’émission des gaz à effets de serre.

Considérant que :

Le télétravail est une forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu
être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de ces locaux en
utilisant les technologies de l'information et de la communication ;

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que
les agents exerçant sur leur lieu d'affectation ;

L’employeur prend en charge les coûts découlant directement de l'exercice des fonctions en
télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils
ainsi que de la maintenance de ceux-ci ;

Aucun candidat à un emploi ne peut être incité à accepter un poste sous condition d'exercer en
télétravail. Aucun emploi ne peut être réservé à un agent en télétravail.  Aucun emploi ne peut
justifier qu'un agent ne procède pas à une demande d’exercice des fonctions en télétravail

Vu l’avis favorable de la commission finances et administration générale du 15 juin 2023,

CECI ETANT EXPOSE,
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré

AUTORISE le Maire ou l’adjoint délégué à signer la charte de télétravail, annexée à la délibération

AUTORISE le Maire ou l’adjoint délégué à signer tout document relatif à ce dossier.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à NAY
                                           Le Maire,
                                           Signé BB
                                           Bruno BOURDAA


